
  

 

COMMISSION REGIONALE 

DES DELEGUES 

 

Saison 2022/2023 

Procès-verbal N°02 
 

 

Réunion du : Jeudi 20 Octobre 2022  
  En Visio 
 

Présidence : Frédéric FREMONT 
 

Présents : Didier DE MARI - Régis MEUNIER - Guy OLLIVIER – Fabrice GUIHO – Patrick 
TERMINET  

 

Excusés :  
 

Assistent à la séance :   

 
 

Le Président ouvre la séance en remerciant les membres de leur présence. 
 
La commission est informée des décès  

- Du beau-frère de Patrick TERMINET 
- De Jean-Claude MARTINIERE, Secrétaire général du club de la Ville 

aux Dames, Délégué Régional, Membre des Commissions CTDIS et 

Finances et ancien Membre du Comité Directeur du District 37 
 
La commission régionale des délégués présente aux familles des défunts 
ses sincères condoléances et les assure de sa sympathie attristée  
 
 
La commission souhaite un prompt rétablissement à M. LACROIX Gérard 
délégué régional. 
 
1 - Courriers : 

 
Pris note des courriers de : 

- Courriel de Jean-Luc LAMBERT concernant sa démission aux postes d’instructeur et membre de 
la commission des délégués à la Ligue du Centre. Remerciements à Jean-Luc pour le travail 
effectué dans la commission. 
 

- Courriel de Patrick TERMINET. Pris note 
 

- Courriel de Florian VANDEWAETER. Pris note 
 

- Courriel du service compétitions concernant les Journées Nationales de l’Arbitrage. Pris note 



 
- Informations de Benjamin CAVOISY concernant les compétitions Futsal. 

 
 
 
2 – Désignations 2022/2023 : 

 

- Désormais les prévisions seront disponibles maximum 1 mois à l’avance. 
- Il est important de vérifier, le vendredi, sur le portail des officiels sa ou ses désignations. 

 
 

 

3 – Réunion Présidents Commissions Délégués : 

 

- Réunion FFF le 18 octobre 2022, en visio, des Présidents de commissions des délégués de Ligues. 
- Confirmation de la gestion de la N3 par la FFF dès la saison prochaine. 
- Création de la D3F géré par la FFF. 
- Réunion, en visio, des délégués B (FFF) le 24, 25 ou 26 octobre 2022 
- Réunion, en visio, des délégués A’(FFF) le 2 ou 3 Novembre 2022. 

 
 
 
4 – Critères de sélections pour devenir candidat fédéral : 

 

        -     Le candidat doit avoir 55 ans maximum au 30 juin de la saison où la candidature est formulée 
- Être disponible (du vendredi au lundi) parfois en semaine, valider sa licence avant le 15/07 pour 

la saison suivante. 
- Avoir reçu une formation théorique « délégué » par sa ligue ou son district d’appartenance  
- Avoir exercer au minimum une saison sur les compétitions supérieures de ligue ou de district ou 

avoir exercer des missions dans les catégories nationales U17 et U19.  
- S’engager à être disponible pour toutes les compétitions de la F.F.F., Ligue, District ou s’exerce la 

délégation officielle.  
- Avoir une bonne connaissance de l’organisation du Football et de son environnement  
- Avoir une bonne connaissance des règlements des compétitions  
- Disposer d’aptitudes au management d’un petit groupe et de dynamisme  
- Avoir des qualités organisationnelles et de méthodes (autonomie)  
- Avoir des qualités relationnelles, sociales et le sens des responsabilités  
- Disposer de facultés de créativité et d’adaptation  
- Avoir des qualités d’expression orale et écrite.  
- Avoir des connaissances et la pratique de l’outil informatique  
- Participation obligatoire au stage module 1 « le délégué FFF » dispensée au siège de la 

Fédération à Paris 
INCOMPATIBILITES AVEC LA CANDIDATURE 

- Le fait d’assurer au titre de la F.F.F. ou de la Ligue Régionale des missions d’arbitre, contrôleur ou 
observateur d’arbitre  

- Le fait d’être membre d’une Commission Fédérale en lien direct avec la mission de délégué  
- Le fait d’assurer un rôle d’accueil des officiels au sein d’un club évoluant en L1 – L2 – National – 

N2 – N3. 
 
 
 
 



5 – Réunions 2022/2023 : 

 
Prévision des réunions plénières de la commission : 

- Jeudi 15 décembre 2022 en présentiel (Ligue du Centre). 
- Jeudi 16 mars 2023 en présentiel. 

 
Réunion du bureau : 

- Jeudi 12 janvier 2023 en visio. 
- Jeudi 16 février 2023 en présentiel. 
- Jeudi 13 avril 2023 en présentiel. 
- Jeudi 25 mai 2023 en présentiel. 
 

Réunion de fin de saison des délégués LCVL : 
- Samedi 24 Juin 2023 lieu à définir 

LE PRESIDENT       LE SECRETAIRE 
FREMONT Frédéric      GUIHO Fabrice 


